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7.2 Définition des régimes de retraite 
 
Le chapitre 3250 du Manuel du CCSP donne une définition des deux régimes de retraite 
principaux, à savoir les régimes à prestations déterminées et les régimes à cotisations 
déterminées. Le gouvernement provincial dispose des 12 régimes de retraite susmentionnés, 
dont 11 sont des régimes à prestations déterminées, le dernier étant un régime à cotisations 
déterminées. Parmi les 11 régimes à prestations déterminées, 2 bénéficient de cotisations 
d’employeur fixes. Le gouvernement provincial est responsable de l’excédent des obligations 
découlant des régimes de retraite sur les avoirs de retraite pour les 9 autres régimes. 

7.2.1 Financement des régimes de retraite  
Les évaluations actuarielles servent à calculer les cotisations nécessaires au financement des 
régimes de retraite. L’actuaire évalue les régimes de retraite en adoptant les approches de la 
continuité de l’exploitation et de la solvabilité. Les régimes de retraite sont financés selon 
une approche de la continuité de l’exploitation, car les régimes continuent leur exploitation 
dans un avenir prévisible. 
 
Le gouvernement provincial dispose d’un comité d’évaluation actuarielle composé de cadres 
supérieurs. L’une des tâches du comité consiste à examiner les ébauches de rapports 
actuariels, y compris les hypothèses recommandées par l’actuaire. Le comité est tenu au 
courant des modifications qui pourraient avoir une incidence sur le financement des régimes 
par l’actuaire. 
 
Le tableau 7-1 ci-dessous présente un résumé de l’actuel niveau de financement des 
11 régimes de retraite. 
 
Les deux régimes les plus importants, le Régime de pension de retraite dans les services 
publics et le Régime de retraite des enseignants, représentent environ 80 % des avoirs de 
retraite totaux et des obligations découlant des régimes de retraite (droits à retraite prévus.) 
Diverses entités du gouvernement provincial participent au Régime de pension de retraite 
dans les services publics (le régime de retraite le plus important du gouvernement 
provincial), et, par conséquent, les calculs servent à estimer la part réelle des charges de 
retraite actuelles qui revient au périmètre comptable du gouvernement provincial, ainsi que 
les avoirs de retraite et les obligations découlant des régimes de retraite déclarés à des fins de 
comptabilité. 
 
En effet, les lois considèrent les manques à gagner du financement des régimes de retraite 
pour les deux régimes les plus importants (Régime de pension de retraite dans les services 
publics et Régime de retraite des enseignants) et le régime de pension des juges. Ces lois 
exigent que le Conseil de gestion introduise des paiements spéciaux pour financer les déficits 
actuariels. Par conséquent, le Conseil de gestion a accepté, en 2003-2004, de rétablir les 
paiements spéciaux visant le Régime de pension de retraite dans les services publics et le 
Régime de retraite des enseignants pour financer les déficits actuariels. Quand ces paiements 
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spéciaux sont comptabilités dans les livres comptables, cela n’a aucune incidence directe sur 
les charges de retraite, le surplus et la dette nette. L’incidence des paiements spéciaux n’est 
pas une augmentation des charges de retraite dans l’exercice en cours, mais plutôt une 
réduction des obligations découlant des régimes de retraite déjà reconnues dans les états 
financiers, ce qui réduit la portion d’intérêts des charges de retraite au cours des exercices 
futurs. 
 
Les autres régimes de retraite ne sont pas assujettis à la même exigence établie par la loi qui 
veut que l’on éponge les déficits actuariels en effectuant des paiements spéciaux.  
 

Tableau 7-1 Financement des régimes de retraite 
 

(en millions de dollars) 

Rapports d’évaluation actuarielle 

Loi sur la 
pension de 

retraite dans les 
services publics 

Loi sur la 
pension de 
retraite des 
enseignants Autres régimes Total 

Évaluation actuarielle aux fins de 
financement 2005-04-01 

Ébauche :  
2006-04-01 Divers  

Convention de la continuité de 
l’exploitation 

    

Actifs de régime 3 755,2 $  3 734,0 $  1 431,1 $  8 920,3 $ 
Passif de régime (4 079,4) (3 904,2) (1 580,7) (9 564,3) 
Excédent du régime/(Déficit du 
régime non capitalisé) 

(324,2) (170,2) (149,6) (644,0) 

Coefficient de capitalisation 92,1 % 95,6 %   
     
 
L’approche de la continuité de l’exploitation laisse entendre que les fonds consacrés à 
l’obligation actuarielle sont insuffisants d’environ 644 millions de dollars depuis les 
dernières évaluations triennales de l’ensemble des régimes. Les deux régimes les plus 
importants affichent un déficit de capitalisation actuarielle; ce déficit se chiffre à 
324,2 millions de dollars pour le Régime de pension de retraite dans les services publics et à 
170,2 millions de dollars (ébauche) pour le Régime de retraite des enseignants. Ces chiffres 
sont sujets à modifications en fonction des nouveaux renseignements actuariels disponibles. 
Les renseignements actuariels relatifs au Régime de retraite des enseignants sont fondés sur 
une ébauche d’évaluation triennale du 1er avril 2006. Le Régime de pension de retraite dans 
les services publics doit subir une évaluation actuarielle aux fins de financement le 
1er avril 2008. 
 
L’obligation non capitalisée de 644 millions de dollars ne comprend pas les montants 
afférents à l’évaluation actuarielle du programme de retraite anticipée présentement en cours. 
(Aux fins de la comptabilité, le programme de retraite anticipée présente une obligation non 
capitalisée de 148,1 millions de dollars en date du 31 mars 2006.) 
 
Selon une approche de la continuité d’exploitation, les coefficients de capitalisation qui en 
découlent pour les deux régimes de retraite les plus importants sont de 92,1 % pour le 
Régime de pension de retraite dans les services publics et de 95,6 % (ébauche) pour le 
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Régime de retraite des enseignants. Bien que ces coefficients de capitalisation soient 
inférieurs à 100 %, il est important de ne pas perdre de vue que ces deux régimes sont sujets 
à des paiements spéciaux établis par la loi visant à rectifier l’insuffisance de fonds, ces 
paiements spéciaux ayant été rétablis en 2003-2004.  

7.2.2 Exigences estimatives de financement des régimes de retraite 
Le chapitre 3250 du Manuel du CCSP précise, selon une formule étendue et en termes 
généraux, qu’il faut comptabiliser les charges liées aux régimes de retraite au moment où 
l’employé fournit le service, plutôt que de les comptabiliser au moment du paiement effectué 
à la retraite. Il faut procéder à une estimation de l’obligation  future liée aux prestations de 
retraite et à une estimation de la valeur des avoirs de retraite en fin d’exercice pour calculer 
la projection annuelle des dépenses au titre des prestations de retraite (ou le coût des 
prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice) à comptabiliser dans le Budget 
principal, et pour préparer les prévisions. 
 
L’estimation des dépenses au titre des prestations de retraite comprend les estimations des 
coûts des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice, les intérêts 
théoriques nets et l’amortissement des gains ou pertes actuariels. Le calcul est complexe, et il 
faut procéder à des calculs actuariels ou à des extrapolations d’estimations actuarielles dans 
l’ensemble des régimes. Les évaluations actuarielles aux fins de financement sont 
généralement effectuées tous les trois ans. 
 
Le gouvernement provincial a comptabilisé les dépenses au titre des prestations de retraite, 
comme l’indique le chapitre 3250 du Manuel du CCPS, bien qu’il ne dispose pas de 
convention comptable documentée propre aux avantages de retraite. Une convention 
documentée peut comprendre les éléments suivants : 
 
• les détails sur la fréquence de la participation d’un actuaire à des fins d’évaluation par 

régime; 

• le processus concernant l’extrapolation annuelle et les responsabilités afférentes 
(direction/actuaire) par régime; 

• la définition du périmètre comptable du gouvernement à inclure dans le processus de 
calcul et la fréquence d’examen concernant les éléments à prendre en compte; 

• les fonctions et le rôle du comité d’évaluation actuarielle et de tout autre comité ou 
bureau important engagé dans le processus. 

 
De plus, la comptabilité du gouvernement provincial concernant les prestations de retraite est 
assujettie à la vérification du Bureau du vérificateur général, qui a exprimé une opinion sans 
réserve. 
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7.2.3 Comptabilité relative aux régimes de retraite 
Dans le but d’estimer les charges de retraite à comptabiliser avec les états financiers, les 
calculs actuariels tiennent compte du passif et de l’actif connus, ainsi que des services rendus 
par l’employé jusqu’à la dernière évaluation actuarielle, et extrapolés par la direction et/ou 
l’actuaire jusqu’à la date de clôture actuelle. Les éventuels rendements futurs des actifs et les 
paiements au titre des services actuels sur le compte des services futurs sont traités au cours 
des périodes comptables futures, au moment où l’employé rend le service.  
 
Comme l’indique le tableau 7-2 ci-dessous, l’estimation des obligations actuarielles 
découlant des régimes de retraite aux fins de comptabilité indique que les deux régimes de 
retraite les plus importants sont excédentaires (avoirs de retraite supérieurs aux obligations 
découlant des régimes de retraite); l’excédent du Régime de pension de retraite dans les 
services publics se chiffre à 69,2 millions de dollars, tandis que celui du Régime de retraite 
des enseignants représente 54,7 millions de dollars, après considération des gains nets non 
amortis. Cela signifie que, aux fins de comptabilité à la date de mesure, le Régime de 
pension de retraite dans les services publics et le Régime de retraite des enseignants sont 
financés à un niveau dépassant le solde du passif de fin d’exercice pour les services rendus 
jusqu’à cette date. La forte performance du marché des fonds d’investissement en 2005-2006 
ainsi que les cotisations aux régimes de retraite spéciaux faites depuis 2003-2004 ont 
contribué à ce résultat. 
 
Les calculs actuariels relatifs au Régime de pension de retraite dans les services publics, 
préparés par l’actuaire du gouvernement provincial, fournissent un calcul à part des montants 
de retraite d’Énergie NB, et les avoirs du Régime de pension de retraite dans les services 
publics d’Énergie NB sont distincts des avoirs du Régime de pension de retraite dans les 
services publics du gouvernement provincial (grâce à un calcul nominal.) Cette information 
sectorielle n’est fournie pour aucun autre organisme provincial. 
 
Parmi les obligations découlant des régimes de retraite des « Autres régimes » dans le 
tableau 7-2, 148,1 millions de dollars sur les 154,1 millions de dollars se rapportent au 
programme de retraite anticipée. Par conséquent, le programme de retraite anticipée a une 
obligation non capitalisée de ce montant au 31 mars 2006. Cette circonstance est anticipée et 
planifiée. Toutefois, si les paiements relatifs au programme de retraite anticipée dépassent 
considérablement les attentes au cours d’un exercice donné (p. ex. un nouveau programme de 
retraite anticipée est établi), il pourrait alors être nécessaire d’augmenter la dette totale. 
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Tableau 7-2 Évaluation actuarielle des régimes de retraite aux fins de comptabilité 
 

(en millions de dollars) 

Valeurs comptables déclarées – 
rapports 2006-03-31 

Loi sur la 
pension de 

retraite dans les 
services publics 

Loi sur la 
pension de 
retraite des 
enseignants 

 
 
 

Autres régimes 

 
 
 

Total 
Évaluations actuarielles aux fins de 
la comptabilité 2005-04-01 

 
2006-04-01 Divers  

     
Actif  3 379,7 $  3 730,2 $  339,4 $  7 449,3 $ 
Prestations constituées  3 260,8   3 601,7   462,0   7 324,5  
Surplus actuariel du régime 
(obligation) 

 
 118,9  

 
 128,5  

 
       (122,6) 

 
 124,8  

Gains non amortis  49,7   73,8   31,5   155,0  
Actif du régime (obligation)  69,2 $  54,7 $   (154,1)  $          (30,2) $ 
 
 
7.3 Prévisions pour 2006-2007 

 
Tableau 7-3 Prévisions pour 2006-2007 

 
(en millions de dollars) 

 

Montants 
réels 

2005-2006 

Budget 
principal 
2006-2007 

Prévisions 
2006-2007 

Écart 
2006-2007 

Charges de retraite pour 
tous les régimes de 
retraite à prestations 
déterminées, sauf H-
CEF et les régimes de 
pension des employés à 
temps partiel 89 $ 92 $ 90 $ 2 $ 
 
 
7.4 Écarts significatifs par rapport au Budget principal 
 
Tandis que le gouvernement provincial prévoit que les charges de retraite totales pour  
2006-2007 seront proportionnées à la provision faite dans le Budget principal, trois éléments 
importants, mais qui se font contrepoids, sous-tendent ces prévisions : 
 
• comparativement au taux de croissance réel du passif net en 2006, les intérêts débiteurs 

prévus (ou le facteur de croissance du passif net) ont diminué d’environ 30 millions de 
dollars. La baisse s’explique en grande partie par des avoirs de retraite plus élevés dans 
le Régime de pension de retraite dans les services publics et dans le Régime de retraite 
des enseignants. Cela devrait générer un rendement des actifs plus élevé, réduisant ainsi 
les charges d’intérêts au titre du régime de retraite sur le passif net;  
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• en 2006-2007, le facteur d’équivalence non amorti du Régime de retraite des enseignants 
enregistrera une perte actuarielle prévue de 154 millions de dollars. Cette perte 
actuarielle sera amortie sur la durée moyenne estimative du reste de la carrière active 
(DMERCA) du groupe d’employés concerné; par conséquent, elle aura une incidence sur 
le calcul des charges de retraite. L’évaluation actuarielle relative au Régime de retraite 
des enseignants n’a pas été finalisée; 

• le coût des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice devrait 
augmenter d’environ 7 millions de dollars pour l’ensemble des régimes de retraite. 

 
7.5 Risques et incertitudes liés aux prévisions pour  
2006-2007 

7.5.1 Nature incertaine des évaluations actuarielles 
Comme pour toute estimation fondée sur des hypothèses relatives à des événements futurs, 
l’estimation de l’obligation future au titre des prestations de retraite est limitée par la validité, 
la fidélité et l’exactitude des données complémentaires sous-jacentes disponibles au moment 
où l’estimation a été effectuée, et les résultats réels peuvent être sensiblement différents de 
l’estimation.  

7.5.2 Taux de rendement du marché 
Le rendement global des avoirs de retraite sur les marchés des fonds d’investissement et 
l’amortissement connexe des gains et pertes actuariels auront une incidence sur les charges 
de retraite. La portée de cette incidence sur les prévisions pour 2006-2007 dépendra du degré 
de variation du rendement du marché réel par rapport aux hypothèses ayant servi à préparer 
le Budget principal de 2006-2007.  

7.5.3 Évaluations actuarielles mises à jour 
Les rapports actuariels mis à jour devraient être publiés dans un avenir proche (pour le 
Régime de retraite des enseignants et les régimes de retraite anticipée), et l’information issue 
de ces évaluations pourrait avoir une incidence sur les calculs connexes des charges de 
retraite. Par ailleurs, les évaluations actuarielles annuelles aux fins de comptabilité (en 
vigueur à compter du 1er avril 2006) sont en cours de préparation pour le Régime de pension 
de retraite dans les services publics et le Régime de retraite des enseignants. L’information 
mise à jour sera disponible au fur et à mesure du déroulement du processus actuariel et des 
rapports connexes et pourrait avoir une incidence sur les prévisions pour 2006-2007. 
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7.6 Incidences au-delà de 2006-2007 
 
Les risques et les incertitudes identifiés pour les prévisions relatives à l’exercice 2006-2007 
pourraient avoir des incidences sur les résultats financiers futurs du gouvernement provincial. 
En outre, les nouvelles tendances suivantes pourraient également avoir des répercussions sur 
les résultats financiers futurs du gouvernement provincial en ce qui a trait à son financement 
des régimes de retraite, à ses obligations découlant des régimes de retraite et à ses charges de 
retraite. 

7.6.1 Nouvelles tendances qui pourraient avoir une incidence sur les 
obligations découlant des régimes de retraite 
Le gouvernement provincial adopte une approche prudente et disciplinée en ce qui concerne 
le financement des régimes de retraite, appuyé par une infrastructure sous-jacente de 
politiques, de pratiques et de lois de financement.  
 
Les tendances suivantes liées aux régimes de retraite du gouvernement provincial pourraient 
avoir une incidence sur les futurs besoins fiscaux liés au financement des régimes de retraite.  
 
Plus longue 
espérance de vie 

 Les évaluations actuarielles ont indiqué de récentes tendances 
à une plus longue espérance de vie, ce qui pourrait augmenter 
les obligations découlant des régimes de retraite. Cette 
incidence a été quelque peu compensé par les gains réalisés sur 
les avoirs de retraite en conséquence des fluctuations du 
marché dans le cadre des évaluations récentes liées aux 
régimes de retraite du gouvernement provincial. 
 

Intérêt  Un taux d’intérêt est applicable aux obligations découlant des 
régimes de retraite et aux avoirs de retraite pour déterminer les 
charges de retraite. Un taux d’intérêt moindre s’est dégagé des 
plus récentes évaluations actuarielles. Ces taux d’intérêt 
moindres servent à réduire la part d’intérêts des charges de 
retraite. 
 

Modifications ou 
améliorations 
apportées aux 
régimes 

 Aucune modification ou amélioration majeure n’a été apportée 
aux régimes au cours des 10 ou 12 dernières années, ce qui a 
contribué à s’assurer que le financement adéquat est en place 
pour les obligations existantes. Si les futures négociations 
contractuelles entraînent des modifications en ce qui a trait aux 
droits aux avantages ou à l’adhésion aux régimes de retraite, 
ces modifications pourraient avoir une incidence importante 
sur les résultats financiers du gouvernement provincial liés aux 
régimes de retraite. 
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Retraites anticipées  Un certain nombre de régimes de retraite sont soumis à des 

retraites anticipées, ce qui entraîne une perte de régime si 
l’employé prend sa retraite plus tôt que prévu. 
 

Paiements spéciaux  Les paiements spéciaux continueront d’être versés tant que les 
régimes de retraite légiférés afficheront une obligation non 
capitalisée. 
 

7.6.2 Changements au périmètre comptable du gouvernement 
Les futures modifications apportées à la composition du périmètre comptable du 
gouvernement pourraient avoir une incidence sur les charges de retraite et  l’obligation (dans 
la mesure où les nouvelles entités comptables à inclure disposent de régimes de retraite 
couverts par le chapitre 3250 du Manuel du CCSP). 

7.6.3 Futures négociations contractuelles 
Les futures négociations contractuelles qui pourraient avoir une incidence sur les droits à 
pension ou sur les calculs connexes par l’intermédiaire de modifications ou d’améliorations 
apportées aux régimes pourraient avoir d’importantes répercussions sur l’obligation 
actuarielle sur le plan comptable ainsi que sur l’évaluation actuarielle du plan de 
capitalisation. 
 
7.7 Recommandations 
 
14  Le gouvernement provincial devrait envisager l’élaboration d’une politique 

comptable régissant les régimes de retraite.  Une convention documentée 
comprendrait les éléments mentionnés à la section 7.2.2. 
 

15  Le gouvernement provincial devrait recenser toutes les obligations en matière 
de régimes de retraite enregistrées dans le périmètre comptable et les 
organismes du gouvernement et s’assurer ainsi que toutes les prestations ont 
été entièrement et dûment comptabilisées.  
 

16  Le gouvernement provincial devrait revoir ses critères pour la séparation des 
montants dévolus au régime de retraite d’Énergie NB et l’actif de la LPRSP 
dans les calculs actuariels se rapportant au régime de pension de retraite dans 
les services publics.  Il devrait en outre déterminer s’il y a lieu d’effectuer 
séparément ce genre de calculs dans d’autres organismes du gouvernement 
provincial. 
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17  Le gouvernement provincial devrait continuer à exercer un suivi des résultats 

de toutes les évaluations actuarielles et s’assurer que l’on donne suite à tout 
changement, à des fins comptables et de provisionnement. L’évaluation du 
programme de retraite anticipée devrait faire l’objet d’une surveillance 
particulière, car de nouvelles tendances peuvent apparaître, compte tenu que 
la dernière évaluation de ce régime a eu lieu au milieu des années 1990. 
 

 



 

Gouvernement du Nouveau-Brunswick 
Examen indépendant de la situation financière du gouvernement 
Décembre 2006 
 

115 

 

 

8. Comptabilisation des allocations de retraite 

Examiner, commenter et faire des recommandations concernant la comptabilisation des 
allocations de retraite, à l’exclusion des régimes de retraite. 
 
8.1 Procédures 
 
En fonction de l’information découlant des discussions avec les représentants du 
gouvernement provincial et d’un examen des documents fournis par le gouvernement 
provincial, Grant Thornton LLP : 
 
• a consigné la convention comptable actuelle régissant les prestations d’allocation de 

retraite, à l’exclusion des régimes de pension; 

• a consigné les normes du CCSP et les exposés-sondage régissant la comptabilisation des 
prestations de cessation d’emploi; 

• a consigné les montants inclus dans le Budget principal 2006-2007 concernant les 
prestations d’allocation de retraite; 

• a quantifié les résultats financiers prévus de la comptabilisation des prestations 
d’allocation de retraite pour l’exercice financier à venir en vertu de la convention 
comptable actuelle; 

• a quantifié les résultats financiers prévus à la suite d’un changement à la convention 
comptable en fonction des normes actuelles et proposées du CCSP concernant la 
comptabilisation des prestations d’allocation de retraite pour l’exercice financier à venir; 

• a commenté la pertinence de la convention comptable actuelle du gouvernement 
provincial régissant les prestations d’allocation de retraite. 

 
8.2 Contexte 
 
Le chapitre 3255 du CCSP fournit une orientation relative à la comptabilisation des 
avantages postérieurs à l’emploi, des congés rémunérées et des prestations de cessation 
d’emploi (programmes d’allocation de retraite) pour le secteur public. Le programme 
d’allocation de retraite est la seule prestation de cessation d’emploi identifiée par le 
gouvernement provincial en vertu du chapitre 3255 du CCSP. 
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Le CCSP précise qu’il faut comptabiliser les dépenses reliées aux prestations d’allocation de 
retraite au moment où l’employé fournit le service, plutôt que de les comptabiliser au 
moment du paiement effectué à la retraite. Par conséquent, il importe d’évaluer l’obligation 
future au titre des prestations d’allocation de retraite pour calculer le montant annuel des 
dépenses consacrées aux prestations d’allocation de retraite (ou le coût des prestations au 
titre des services rendus au cours de l’exercice) à être comptabilisé.  
 
L’estimation de l’obligation future est complexe et des calculs actuariels ou des 
extrapolations d’estimations actuarielles sont préparés. En général, les évaluations 
actuarielles sont effectuées tous les trois ans (ou périodiquement), auxquelles s’ajoute à des 
fins comptables, une extrapolation effectuée par la direction ou l’actuaire au cours de la 
période intermédiaire. 
 
En général, le gouvernement provincial comptabilise les dépenses liées aux prestations de 
cessation d’emploi, comme l’indique le chapitre 3255 du CCSP, bien qu’il ne dispose pas 
d’une convention comptable documentée propre aux prestations d’allocation de retraite. Une 
convention documentée peut comprendre les éléments suivants : 
 
• détails sur la fréquence de la participation d’un actuaire à des fins d’évaluation; 

• processus concernant l’extrapolation annuelle et les responsabilités afférentes 
(direction/actuaire); 

• définition du périmètre comptable du gouvernement à inclure dans le processus de calcul 
et la fréquence d’examen concernant les éléments à prendre en compte; 

• fréquence des examens réguliers d’autres régimes de prestations offerts par le 
gouvernement provincial pour déterminer si d’autres régimes de prestations nécessitent 
un traitement comptable semblable; 

• fonctions et rôle du comité d’évaluation actuarielle et de tout autre comité ou bureau 
important engagé dans le processus; 

• politiques ou structure d’examen des décisions importantes dans les calculs comptables 
des allocations de retraite, etc. 

De plus, la comptabilité du gouvernement provincial concernant les prestations d’allocation 
de retraite est assujettie à la vérification du Bureau du vérificateur général, qui a exprimé une 
opinion sans réserve.  
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8.3 Estimation actuelle de l’obligation au titre des 
prestations d’allocation de retraite du gouvernement 
provincial 
 
La dernière évaluation actuarielle de la provision au titre des prestations de retraite a été 
réalisée à la fin des années 1990. 
 
Récemment, le gouvernement provincial a commandé un rapport actuariel détaillant la valeur 
de l’obligation prévue fondée sur le périmètre comptable élargi du gouvernement et les 
hypothèses actualisées qui sous-tendent l’obligation prévue.  
 
En 1999, le périmètre comptable du gouvernement provincial a été redéfini afin d’inclure les 
régies régionales de la santé. Le rapport d’évaluation préliminaire montre une augmentation 
de l’obligation estimative au titre des prestations d’allocation de retraite d’environ 80 
millions de dollars. Ce rapport actuariel préliminaire n’a pas fait l’objet d’un examen formel 
par le comité d’évaluation actuarielle et le gouvernement provincial s’affaire actuellement à 
déterminer le traitement comptable approprié pour l’estimation révisée de l’obligation. 

8.4 Prévisions 2006-2007  
 
 

Tableau 8-1 ÉCARTS DES DÉPENSES PRÉVUES 

 
(en millions de dollars) 

  
Montants 

réels 
2005-2006 

 
Budget 

principal 
2006-2007 

 
 

Prévisions 
2006-2007 

 
 

Écart 
2006-2007 

Gouvernement 
général – Coût des 
allocations de 
retraite 

 27 $  27 $  37 $  (10) $ 

 
8.5 Écarts significatifs par rapport au Budget principal 
 
Après réception du rapport d’évaluation préliminaire, un calcul actualisé du coût annuel 
estimé des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice et des intérêts sur 
l’obligation a démontré que le coût des allocations de retraite de 2006-2007 représenteront 
10 millions de dollars de plus que la provision présentée dans le Budget principal.  
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8.6 Risques et incertitudes liés aux prévisions pour  
2006-2007 

8.6.1 Nature incertaine des évaluations 
Comme pour toute estimation fondée sur des hypothèses relatives à des événements futurs, 
l’estimation de l’obligation future au titre des prestations d’allocation de retraite est limitée 
par la validité, la fidélité et l’exactitude des données complémentaires sous-jacentes 
disponibles au moment où l’estimation a été effectuée, et les résultats réels peuvent être 
sensiblement différents de l’estimation.  

8.6.2 Base du calcul actuariel 
Étant donné le peu de temps accordé à la préparation du calcul actuariel préliminaire pour 
évaluer l’obligation au titre des prestations d’allocation de retraite, le calcul a été effectué 
d’après une extrapolation de données de 2003. Puisque les données à partir desquelles le 
calcul actuariel a été préparé ne sont pas actuelles, il y a risque que des données plus récentes 
produisent une obligation estimative différente et l’obligation estimative révisée peut avoir 
des répercussions sur les résultats financiers du gouvernement provincial. 

8.6.3 Traitement comptable de l’augmentation de l’obligation estimative 
Le rapport d’évaluation préliminaire montre une augmentation de l’obligation estimative au 
titre des prestations d’allocation de retraite d’environ 80 millions de dollars. Le 
gouvernement provincial s’affaire actuellement à déterminer le traitement comptable 
approprié pour cette augmentation. Parmi les options, on compte notamment : 
 
• l’amortissement de l’augmentation de 80 millions de dollars en ce qui a trait à la 

l’obligation prospectivement sur une période de 14 ans, une période équivalente à la 
durée moyenne estimative du reste de la carrière active des employés du régime. Ce 
traitement comptable atténue l’impact de l’augmentation de l’obligation de 80 millions 
de dollars sur la période de service des employés. Si ce traitement comptable est adopté, 
la charge d’amortissement annuelle accrue liée à l’augmentation de l’obligation 
estimative sera de 5,7 millions de dollars; 

• la comptabilisation de la totalité de l’obligation estimative à titre de rajustement 
rétroactif, car le rapport d’évaluation révisé constitue le premier rapport d’évaluation 
complet rédigé depuis la fin des années 1990 et, par conséquent, l’évaluation révisée peut 
représenter l’adoption formelle du chapitre 3255 du CCSP. En vertu de ce traitement 
comptable, l’augmentation de l’obligation estimative peut être comptabilisée 
rétroactivement avec une augmentation correspondante de la dette nette. Le vérificateur 
général devra examiner ce traitement comptable parce qu’il s’applique à une période 
antérieure pour laquelle le vérificateur général a déjà exprimé une opinion; 

• la comptabilisation de la partie de l’augmentation de 80 millions de dollars de 
l’obligation estimative relative aux régies régionales de la santé à titre de rajustement 
rétroactif, car l’inclusion des régies régionales de la santé dans le périmètre comptable du 
gouvernement s’est produite après la dernière évaluation. La partie restante de 
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l’augmentation de l’obligation estimative serait amortie sur la durée moyenne estimative 
du reste de la carrière active des employés du régime (14 ans.) Le vérificateur général 
devra examiner ce traitement comptable parce qu’il s’applique à une période antérieure 
pour laquelle le vérificateur général a déjà exprimé une opinion;  

• la comptabilisation de la totalité de l’augmentation de l’obligation estimative dans 
l’exercice en cours. Cette option offre un fondement théorique limité en ce qui a trait aux 
principes comptables, car les effets importants du service des années antérieures seraient 
portés aux dépenses de l’exercice en cours. 

L’une ou l’autre des options ci-dessus nécessitant des modifications aux périodes antérieures 
sont, de par leur nature même, plus complexes. Sous réserve d’une discussion avec le 
vérificateur général afin de connaître son point de vue sur ces options et sur l’importance 
relative des montants engagés, une décision peut être rendue, selon laquelle en raison de 
l’importance relative, la question ne justifie pas de traitement complexe, tel un redressement 
rétroactif. 
 
La comptabilisation finale de cette obligation estimative doit être conforme aux principes 
comptables généralement reconnus, comme le prévoit le CCSP. 
 
Étant donné que le rapport actuariel préliminaire vient tout juste d’être publié, le comité 
d’évaluation actuarielle n’a pas eu la chance de se réunir et d’analyser le rapport. Par 
conséquent, le processus de validation du gouvernement provincial à l’égard de ce rapport est 
en cours. 
 
8.7 Incidences au-delà de 2006-2007 
 
Les risques et les incertitudes identifiés ci-dessus pourraient avoir des incidences sur les 
résultats financiers futurs du gouvernement provincial. 
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8.8 Recommandations 
 
18  Le gouvernement provincial devrait se prononcer sur le traitement 

comptable le plus judicieux à réserver à l’augmentation de l’obligation 
estimative relative aux prestations d’allocation de retraite, et en ce qui 
concerne la présentation connexe d’informations par voie de notes. 
 

19  Le gouvernement provincial devrait commander une évaluation 
actuarielle à l’aide des données actuelles, dans le but d’évaluer 
l’obligation des prestations d’allocation de retraite. 
 

20  Le gouvernement provincial devrait élaborer une convention comptable 
régissant les prestations d’allocation de retraite. Une politique bien 
étayée pourrait comprendre les éléments mentionnés à la section 8.2. 

 
21  Le gouvernement provincial devrait recenser tous les programmes de 

prestations offerts dans le périmètre comptable du gouvernement et 
s’assurer ainsi que toutes les prestations ont été entièrement et dûment 
comptabilisées.  
 

22  Le gouvernement provincial devrait envisager de modifier sa 
terminologie qui sert à désigner les divers programmes de prestations, 
de manière à se conformer aux lignes directrices du CCSP. Cela 
conférerait plus de clarté à l’interprétation des lignes directrices 
comptables du Conseil à l’égard de ces programmes de prestations.  
 

23  Dans tout futur changement dans le périmètre comptable du 
gouvernement, le gouvernement provincial devrait continuer à 
envisager toutes les exigences comptables et informations additionnelles 
requises, puis laisser suffisamment de temps aux entités pour la 
production de l’information exigée, tel une évaluation actuarielle et 
d’autres estimations.  
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9. Examen des dépenses des régies 
régionales de la santé 

Examiner, commenter et faire des recommandations concernant le caractère répétitif et les 
causes des déficits des régies régionales de la santé. 
 
9.1 Procédures 
 
En fonction de l’information provenant des discussions avec les représentants du 
gouvernement provincial et des vice-présidents de quatre régies régionales de la santé (RRS), 
ainsi que d’un examen des documents fournis par le gouvernement provincial, Grant 
Thornton LLP : 
 
• a consigné le modèle de gouvernance qu’entretiennent le gouvernement provincial et les 

RRS; 

• a consigné les relations financières et le traitement comptable qu’entretiennent le 
gouvernement provincial et les RRS; 

• a consigné les processus actuels de planification des activités et de financement du 
ministère des Finances, du ministère de la Santé et des RRS, dans la mesure où ils sont 
liés aux RRS; 

• a consigné les résultats financiers des RRS au cours des trois derniers exercices et les 
résultats financiers prévus pour l’exercice en cours par rapport au budget de financement 
contenu dans le Budget principal 2006-2007; 

• a repéré les problèmes importants à l’origine du caractère répétitif des déficits des RRS. 

 
9.2 Contexte 

9.2.1 Relations financières entre le gouvernement provincial et les RRS 
Les régies régionales de la santé (RRS) sont considérées comme faisant partie du périmètre 
comptable du gouvernement et, par conséquent, leurs résultats financiers sont entièrement 
consolidés dans l’État des résultats du gouvernement provincial.  
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9.2.2 Modèle de gouvernance des RRS 
Les régies régionales de la santé ont été créées en vertu de la Loi sur les régies régionales de 
la santé de 2002. 
 
Les activités et les affaires internes des RRS sont gérées et contrôlées par un conseil 
d’administration composé de quinze membres votants (dont sept sont nommés par le ministre 
et huit sont élus) et trois membres sans droit de vote, soit le PDG, le président du comité 
consultatif professionnel et le président du comité consultatif médical. Le conseil relève 
directement du ministre de la Santé.  
 
Le PDG relève du ministre adjoint du ministère de la Santé et est chargé de la gestion 
générale et de la conduite des affaires de la RRS dans les limites des règlements, des 
politiques et des orientations du conseil.  
 
La RRS doit déterminer les besoins et les priorités en matière de santé de la population 
qu’elle dessert et allouer les ressources selon le plan régional de santé et d’activités. 
Conformément à la loi, la RRS peut fournir des services seulement là où le besoin s’en fait 
sentir, là où les services sont inclus dans le plan approuvé par le ministre de la Santé, là où 
les services sont conformes au plan provincial de santé et là où il y a suffisamment de 
ressources disponibles. 
 
9.2.3 Plan provincial de santé 
La Loi sur les régies régionales de la santé précise que le ministre de la Santé doit concevoir 
un plan provincial de santé qui comprend : 
 
a. les principes sur lesquels la prestation de services de santé dans la province doit reposer; 

b. les priorités et les objectifs provinciaux en ce qui a trait à la prestation de services de 
santé dans la province ou dans des régions de la province; 

c. les services de santé offerts ou à fournir par une régie régionale de la santé dans sa région 
et à l’extérieur de sa région, le cas échéant; 

d. les services de santé que doit obtenir le ministre de la Santé en dehors de la province; 

e. les programmes provinciaux de prestation de services de santé dans la province; 

f. la nature et la portée des initiatives de recherche fondamentale ou appliquée qui doivent 
être menées à l’égard des soins et des services de santé; 

g. les programmes de formation des personnes œuvrant dans les professions médicales et 
du secteur de la santé, y compris les milieux pratiques pour la formation des 
professionnels de la santé; 

h. le cadre stratégique, les paramètres et les normes de consolidation des services cliniques 
et non cliniques offerts par les régies régionales de la santé; 
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i. un plan financier complet comprenant un énoncé relatif à l’allocation des ressources 
matérielles et humaines, y compris, notamment, les ressources financières, afin de 
respecter le plan provincial de santé; 

j. tout autre sujet prévu par réglementation. 
 
Le premier plan provincial de santé préparé en vertu de cette loi couvre les années 2004 à 
2008. Ce plan a permis d’identifier une somme d’environ 125 millions de dollars sous forme 
de nouveaux investissements10 et de viser des économies totales de 46 millions de dollars sur 
une base annuelle d’ici à 2008. Selon les renseignements fournis par le ministère de la Santé, 
d’ici la fin de 2006-2007, le Ministère aura investi 104,8 millions de dollars, soit environ 
4,6 millions de dollars de plus que prévu pour les trois premières années du plan, mais n’aura 
réalisé que 18,8 millions de dollars sur les 35,8 millions de dollars d’économies prévues 
durant la période 2006-2007. La figure 9-1 montre les investissements et les économies 
cumulatifs prévus et réels/prévus relatifs au plan provincial de santé 2004-2008. 

 
Figure 9-1 Comparaison des investissements et des économies prévus et réels/prévus du  

plan provincial de santé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
10 Ces investissements et les économies visées portent sur l’éventail complet de programmes dont le 
ministère de la Santé est responsable, y compris, notamment, les RRS. 
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9.2.4 Planification d’activités, élaboration de budgets et présentation de 
rapports financiers à l’intention des RRS 
 
La figure 9-2 offre un aperçu du processus de planification d’activités et d’élaboration de 
budgets concernant les RRS.  
 

Figure 9-2 Aperçu des processus de planification d’activités, d’élaboration de 
budgets et de présentation de rapports financiers concernant les RRS 
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Objectifs budgétaires du ministère des Finances 
À l’automne de chaque année, le ministère des Finances amorce un processus de 
planification d’activités et d’élaboration de budgets à l’échelle du gouvernement en 
demandant aux ministères de préparer des plans d’activités et des budgets fondés sur les 
hypothèses fournies par le ministère des Finances. En ce qui concerne le processus de 
planification relatif à l’exercice financier 2006-2007, on a conseillé au ministère de la Santé 
de planifier en supposant une augmentation du financement de 6 %, incluant des 
augmentations liées aux règlements salariaux négociés. Ainsi que le montre le tableau 9-1, 
les augmentations réelles du budget des dépenses du ministère de la Santé au cours des six 
derniers exercices ont généralement été supérieures à 6 %, le taux de croissance annuel 
moyen étant de 7,6 %.  
 
 

Tableau 9-1 Comparaison du budget des dépenses du ministère de la Santé 
 

 

 
Planification des activités et élaboration du budget du ministère de la Santé 
Le ministère de la Santé entreprend son processus de planification parallèlement au 
processus de planification du ministère des Finances. 
 
À l’aide des plans d’activités pluriannuels des RRS et autres renseignements au sujet des 
changements apportés aux programmes de santé, aux services et aux coûts, le ministère de la 
Santé prépare un résumé de sa demande de financement. En général, cette demande excède 
l’objectif budgétaire fourni par le ministère des Finances au début du processus de 
planification d’activités et d’élaboration de budgets du gouvernement, en partie parce que les 
dépenses réelles du ministère de la Santé dépassent, en général, le budget des dépenses fourni 
au ministère de la Santé, ainsi que le montre la figure 9-3 ci-dessous. 
 

 Budget des 
dépenses 
1999-2000 

Budget des 
dépenses 
2000-2001 

Budget des 
dépenses 
2001-2002 

Budget des 
dépenses 
2002-2003 

Budget des 
dépenses 
2003-2004 

Budget des 
dépenses 
2004-2005 

Budget des 
dépenses 
2005-2006 

Budget des 
dépenses 
2006-2007 

Total 1 092,4 $ 1 196,6 $ 1 324,0 $ 1 428,7 $ 1 487,1 $ 1 609,7 $ 1 774,2 $ 1 896,8 $ 
Croissance 9,5 % 10,6 % 7,9 % 4,1 % 8,2 % 10,2 % 6,9 % 
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Figure 9-3 Comparaison du budget des dépenses et des dépenses réelles du ministère de la Santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par l’entremise d’une série de réunions entre les ministres et les hauts dirigeants du ministère 
des Finances et du ministère de la Santé, la répartition du budget pour les programmes du 
ministère de la Santé dans le Budget principal est déterminée. Le ministre de la Santé et les 
représentants du ministère de la Santé déterminent alors la répartition du budget global de ce 
ministère aux divers programmes, y compris la répartition aux RRS. 
 
Ainsi que le montre le tableau 9-2 ci-dessous, le budget des dépenses à l’égard des services 
hospitaliers et de la santé mentale, les deux composantes les plus importantes du programme 
de financement des RRS, ont généralement augmenté de 3 % à 11 % annuellement, le taux 
de croissance annuel moyen étant de 7,0 %. 
 

Tableau 9-2 Comparaison du budget des dépenses à l’égard des services hospitaliers et  
de santé mentale 
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Total 678,5 $ 742,2 $ 820,1 $ 874,4 $ 899,7 $ 962,4 $ 1 067,9 $ 1 128,2 $ 
Croissance 9,4 % 10,5 % 6,6 % 2,9 % 7,0 % 11,0 % 5,6 % 
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9.2.6 Exigence relative à la planification des activités, à l’élaboration du 
budget et à la présentation des rapports financiers des RRS en ce qui 
concerne les plans triennaux 
L’article 32 de la Loi sur les régies régionales de la santé précise que la RRS doit préparer, 
conformément aux échéanciers et au formulaire mentionnés par le ministre de la Santé, un 
plan d’activités pour une période de trois ans qui comprend : 
 
a. les principes sur lesquels la prestation de services de santé par la régie régionale de la 

santé doit reposer; 

b. les priorités et les objectifs de la régie régionale de la santé en ce qui a trait à la 
fourniture de services de santé pour répondre aux besoins en matière de santé dans la 
région sanitaire et, le cas échéant, pour répondre aux besoins en matière de santé des 
personnes vivant dans d’autres régions de la province; 

c. les services de santé seront assurés et administrés par la régie régionale de la santé aux 
endroits où les services seront fournis; 

d. la nature et la portée des initiatives de recherche fondamentale ou appliquée à l’égard des 
soins et des services de santé; 

e. les programmes de formation des personnes œuvrant dans les professions médicales et 
du secteur de la santé, y compris les milieux pratiques pour la formation des 
professionnels de la santé; 

f. les moyens par lesquels les personnes vivant à l’extérieur de la région pourront accéder 
aux programmes provinciaux pour la prestation de services de santé qui sont assurés par 
la régie; 

g. les méthodes par lesquelles la régie mesurera son rendement pour ce qui est de la 
prestation et de l’administration de services de santé; 

h. les initiatives relatives à la prestation de services de santé qui porteront sur les dépenses 
d’argent provenant de fondations, de fiducies ou d’autres fonds à l’égard desquels la 
régie régionale de la santé exerce des pouvoirs et s’acquitte des fonctions de fiduciaire 
ou d’autre nature; 

i. toute entreprise ou projet commercial auquel la régie régionale de la santé participe ou 
propose de participer; 

j. un plan financier complet qui doit comprendre : 

i. un énoncé relatif à l’allocation des ressources humaines et matérielles, y 
compris les ressources financières, afin de respecter les objectifs et les priorités 
de la régie régionale de la santé; 

ii. un énoncé sur la façon dont la régie entend éliminer ou réduire un déficit, s’il y 
a lieu; 

iii. les détails sur tous les investissements détenus par la régie, ou ceux détenus en 
son nom; 
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k. tout autre sujet prévu par règlement. 
 
Modèle de planification d’activités et orientations 
Le ministère de la Santé amorce le processus de planification des activités des RRS à la fin 
de chaque été en envoyant une directive aux RRS concernant les échéanciers et le formulaire 
pour la présentation du plan d’activités des RRS, accompagnée d’une directive générale en 
ce qui a trait aux hypothèses qui doivent être utilisées pour la présentation du plan 
d’activités.  
 
Jusqu’en 2005, les RRS préparaient des plans d’activités annuels qui ne visaient que 
l’exercice financier à venir. En 2005, le ministère de la Santé a présenté un modèle de plan 
d’activités annuel utilisé par les RRS afin de créer des plans d’activités triennaux pour 2006-
2007, 2007-2008 et 2008-2009, comme le suggère la loi habilitante. Ce modèle de 
planification d’activités pluriannuel, mis à jour tous les ans, oblige les RRS à présenter un 
éventail de renseignements, dont les suivants :  
 
• l’emplacement de divers services hospitaliers intra muraux et communautaires; 

• le décompte du personnel; 

• l’état des résultats (recettes et dépenses); 

• l’état des résultats relatif aux activités du conseil; 

• le plan d’équipement (équipement d’une valeur variant de 5 000 $ à 100 000 $ et 
équipement de plus de 100 000 $); 

• le plan relatif aux immobilisations à long terme; 

• le résumé des coûts des nouvelles initiatives, des améliorations et/ou des réaffectations 
en fonction des niveaux de financement actuels; 

• le résumé des coûts des nouvelles initiatives, des améliorations et/ou des réaffectations 
nécessitant des fonds supplémentaires; 

• les initiatives de recherche. 
 
Le modèle de plan d’activités n’oblige pas les RRS à présenter des renseignements sur 
l’activité prévue, les statistiques, la charge de travail ou les résultats. 
 
Les directives concernant la réalisation du modèle de planification d’activités pluriannuel en 
vue d’appuyer la planification du budget 2006-2007 et du budget 2007-2008 ont été données 
aux RRS le 29 juillet 2005 et le 21 août 2006 respectivement. Durant ces deux exercices, les 
directives ont également indiqué que les plans d’activités supposent que les recettes du 
ministère de la Santé augmenteront de 5 % (en fonction des fonds approuvés par le ministère 
de la Santé), incluant la masse salariale, et que le financement d’immobilisations demeurera 
conforme aux montants reçus au cours des derniers exercices. 
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Les objectifs budgétaires (budget de l’an dernier plus 5 %) présentés aux RRS par le 
ministère de la Santé ne tiennent pas compte du fait que les RRS fonctionnent à des niveaux 
de dépenses supérieurs au financement qu’elles reçoivent du ministère de la Santé. Bien que 
le ministère de la Santé recueille un vaste éventail de renseignements sur l’activité et la 
charge de travail, ainsi que des données statistiques et financières, auprès des RRS et les 
présente dans les rapports annuels sur les services hospitaliers, le Ministère n’a pas créé de 
plans de services cliniques ou d’autres normes qui fournissent des directives aux RRS en ce 
qui concerne les volumes d’activité ou la charge de travail qui sont censés être fournis ou 
survenir pour des niveaux de financement donnés. Par conséquent, les objectifs budgétaires 
ne sont pas appuyés par des hypothèses au sujet du volume d’activité (jours-patient, nombres 
de tests ou d’interventions) ou de la charge de travail.  
 
Planification des activités et élaboration du budget de la RRS 
Chaque RRS utilise une approche légèrement différente en ce qui a trait à la planification des 
activités internes et à l’élaboration du budget pour son organisation. Certaines RRS utilisent 
une approche ascendante, où chaque gestionnaire responsable d’un budget doit déterminer 
ses attentes en ce qui concerne les dépenses pour les trois exercices à venir en fonction des 
niveaux de dépenses de l’exercice précédent et de l’utilisation et de l’activité prévues. 
Certaines RRS utilisent une approche plus descendante, où les gestionnaires de budget sont 
priés d’identifier les inducteurs de coûts ou les pressions (nouveaux programmes, 
changements prévus en ce qui a trait à l’utilisation et à l’activité, impacts de l’arrivée de 
nouveaux médecins ou de la mise en place de nouveaux services, etc.), lesquels sont intégrés 
au plan d’activités et au budget à l’échelle de l’organisation. 
 
La plupart des RRS préparent des plans d’activités triennaux sur les niveaux de dépenses 
actuels (ajustés dans certains cas pour tenir compte des changements prévus à l’égard de 
l’utilisation et de l’activité), augmentés des facteurs de progression de coûts convenus. En 
conséquence, ainsi que le montre le tableau 9-3 ci-dessous, la demande financière en vue 
d’obtenir du financement pour des services hospitaliers présentée par les RRS dépasse la 
directive concernant l’objectif budgétaire offerte par le ministère de la Santé. La différence 
entre le financement demandé et l’objectif budgétaire est sensiblement équivalente aux 
déficits des RRS de l’exercice en cours (les déficits cumulatifs en 2005-2006 pour les RRS 
s’élevaient à 32,9 millions de dollars) et à la croissance annuelle prévue des dépenses 
hospitalières de 4 % (environ 52 millions de dollars.) 
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Tableau 9-3 Comparaison de l’objectif des RRS et de la demande des RRS  
à l’égard des  services hospitaliers pour 2006-2007 

 

Le modèle de plan d’activités fourni par le ministère de la Santé indique que le plan 
d’activités pluriannuel des RRS doit comprendre des plans d’action sur la façon par laquelle 
les RRS régleront les déficits au cours de la période couverte par le plan d’activités. 
Toutefois, les RRS ne précisent pas de plans d’action pour régler les déficits dans leur plan 
d’activités. 
 
Les plans d’activités triennaux conçus pour chaque RRS sont examinés par le conseil des 
RRS. Le conseil approuve ensuite le plan d’activités en vue de le présenter au ministère de la 
Santé. Ce plan d’activités approuvé est appelé « plan de dépenses (interne) approuvé » au 
sein des RRS. Le « plan de dépenses (interne) approuvé », moins le financement demandé 
pour les nouveaux programmes, est généralement utilisé comme base pour établir les budgets 
internes des RRS au début de l’exercice financier. Ces budgets internes sont utilisés pour 
tenir les gestionnaires des RRS responsables du fonctionnement de leurs programmes et 
services. Le montant inclus dans les plans d’activités triennaux liés aux nouveaux 
programmes est généralement détenu dans un compte distinct et n’est alloué aux 
gestionnaires de budget qu’après avoir été approuvé par le ministère de la Santé. 
 
Examen et approbation des plans d’activités des RRS 
On s’attend à ce que les plans d’activités pluriannuels des RRS soient présentés au ministère 
de la Santé avant le 31 octobre. Lorsque le ministère de la Santé reçoit le plan, il convoque 
une réunion de l’équipe d’examen composée de 10 membres représentant différents 
programmes au sein du Ministère. Les membres de l’équipe d’examen reçoivent une copie 
du plan d’activités de chaque RRS et on s’attend à ce qu’ils les passent en revue avant les 
réunions de l’équipe d’examen. Durant les réunions de l’équipe d’examen, le plan d’activités 
de chaque RRS est examiné en vue de formuler des recommandations à l’équipe des cadres 
supérieurs du Ministère relativement à l’approbation des plans d’activités.  
 

 

  

  Objectif du MS   
Budget des dépenses  

2005 - 2006,    
augmenté de 5   %   

  
Demande des RRS  
provenant du plan  

d'activités   

  
Différence  

Demande moins 
objectif   

  
Pourcentage  

Demande moins  
objectif   RRS   

1B - Beauséjour 114 056 643   128 394 651   14 338 008   12,6 %   
1SE - Sud-Est   144 934 718   155 701 700   10 766 982   7,4 %   
2 - Saint John (Atlantique)   250 468 573   271 222 127   20 753 554   8,3 %   
3 - Fredericton   175 690 580   186 76 0 326   11 069 746   6,3 %   
4 - Edmundston   70 289 662   77 677 812   7 388 150   10,5 %   
5 - Campbellton   53 078 435   56 886 260   3 807 826   7,2 %   
6 - Acadie-Bathurst  

t
105 809 499   117 300 047   11 490 548   10,9 %   

7 - Miramichi   52 206 5 28   57 172 308   4 965 780   9,5 %   
Ensemble des RRS   966 534 637   1 051 115 231   84 580 594   8,8 %   
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Le paragraphe 32(3) de la Loi sur les régies régionales de la santé indique que le ministre de 
la Santé peut : 

« a) approuver un projet de plan régional de la santé tel que soumis, à la condition 
que l’approbation de la partie du plan qui porte sur le plan financier doit porter 
uniquement sur l’exercice financier à venir, 

ou 

b) renvoyer un projet de plan régional de la santé à la régie régionale de la santé pour 
qu’elle y apporte des modifications conformément aux directives que le Ministre 
considère appropriées. » 

 
À la fin de l’été, après l’adoption du budget provincial, le ministère de la Santé émet des 
lettres relatives au budget approuvant le niveau de financement des RRS. Les lettres 
d’approbation du budget pour 2006-2007 émises par le Ministre aux présidents des RRS ont 
été envoyées le 18 juillet 2006. Les lettres d’approbation du budget pour 2006-2007 émises 
par les directeurs des programmes respectifs du ministère de la Santé aux PDG des RRS ont 
été envoyées le 28 juillet 2006. Par conséquent, les RRS ne savent rien des niveaux de 
financement approuvés avant qu’environ le tiers de l’exercice financier se soit écoulé et, par 
le temps que le financement approuvé soit entré dans le système budgétaire interne de la 
RRS au début de l’automne, près de la moitié de l’exercice financier est écoulée. 
 
Les lettres d’approbation du budget n’acceptent ou n’approuvent pas explicitement les plans 
d’activités pluriannuels présentés par les RRS. La Loi sur les régies régionales de la santé 
précise à l’alinéa 31b) qu’une régie régionale de la santé peut fournir des services de santé 
seulement lorsque les services sont compris dans un plan approuvé par le Ministre. Étant 
donné que les plans d’activités pluriannuels ne sont pas formellement approuvés, cet alinéa 
signifie que selon l’interprétation qu’en ont fait les RRS, elles ne peuvent apporter de 
modifications à leurs services pour leur permettre de fonctionner à l’intérieur des niveaux de 
financement approuvés. 
 
Bien que les plans d’activités pluriannuels des RRS identifient les exigences de financement 
pour une période de trois ans, les RRS ne reçoivent aucune directive concernant les niveaux 
de financement auxquels elles peuvent s’attendre pour les exercices à venir. 
 
Surveillance et compte rendu du rendement financier des RRS 
La lettre d’approbation du budget envoyée aux présidents des RRS indique que les RRS 
doivent présenter la répartition interne du niveau actuel de dépenses approuvé, plus les fonds 
fédéraux prévus pour l’exercice financier, sous forme électronique. Étant donné que les RRS 
tiennent les gestionnaires responsables de leur plan de dépenses interne, la nécessité de 
présenter une version électronique du budget approuvé du ministère de la Santé oblige les 
RRS à présenter deux budgets durant l’exercice : leur budget interne et le budget approuvé 
du ministère de la Santé. 
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En plus de présenter ces données financières, chaque RRS présente des données financières à 
tous les mois et des prévisions de son déficit au moins une fois tous les trimestres. Bien que 
certaines RRS présentent un déficit prévu, incluant le niveau de dépenses prévues et le déficit 
prévu (différence entre le budget et le niveau de dépenses prévues), certaines ne fournissent 
qu’une projection du déficit prévu. Par conséquent, le ministère de la Santé ne peut certifier 
que les RRS et le ministère de la Santé utilisent le même budget à la base du calcul du déficit 
prévu. 
 
Ainsi que le montre le tableau 9-4 ci-dessous, les déficits prévus des RRS sont généralement 
plus modérés à la fin du premier trimestre11.  
 

Tableau 9-4 Déficits prévus des RRS 
 

(en unités de dollars) 

RRS 

 
Déficit prévu au 

deuxième 
trimestre de 
2005-2006 

 
Déficit prévu 
au troisième 
trimestre de 
2005-2006 

 
 

Déficit réel de 
2005-2006 (moins 
l’amortissement) 

Déficit 
prévu au 
deuxième 

trimestre de 
2004-2005 

Déficit prévu au 
troisième 

trimestre de 
2004-2005 

Déficit réel 
de 

2004-2005 
(moins 

l’amortisse-
ment) 

       

1B – Beauséjour  (8 664 469) $  (7 287 066) $  (6 456 799) $  (7 982 613) $  (7 550 290) $  (4 584 794) $

1SE – Sud-Est  (6 452 336)   (6 556 427)   (6 326 211)   (5 332 696)  (3 572 847)   (745 824)  
2 – Saint John 
(Atlantique) 

 
 (11 427 593)  

 
 (6 707 947)  

 
 (2 274 480)  

 
 (9 426 403) 

 
 (5 106 900)  

 
 (2 747 324)  

3 – Fredericton  (6 235 000)   (5 405 000)   (5 074 872)   (5 150 000)  (5 096 000)   (2 816 068)  

4 – Edmundston  (3 370 000)   (3 773 000)   (378 706)   (2 677 280)  (2 347 000)   (198 758)  

5 – Campbellton  (1 452 825)   (2 171 456)   (2 360 489)   (988 956)  (474 002)   (24 849)  

6 – Acadie-Bathurst  (6 307 109)   (7 507 150)   (8 245 048)   (4 531 457)  (4 300 483)   (3 485 063)  

7 – Miramichi  (1 368 282)   (1 256 754)   (1 801 012)   (1 100 000)  (904 103)   (309 954)  

Ensemble des RRS  (45 277 614) $  (40 664 800) $  (32 917 617) $  (37 189 405) $ (29 351 625) $  (14 912 634) $

 
En plus de fournir une projection du déficit prévu, chaque RRS fournit une analyse écrite des 
écarts expliquant les causes du déficit prévu. Étant donné que le plan de dépenses interne des 
RRS repose sur l’assiette de dépenses de l’exercice précédent, la cause la plus importante 
identifiée en ce qui concerne les déficits des RRS est l’écart qui existe entre les dépenses 
réelles de l’exercice précédent et le niveau de financement approuvé pour l’exercice en 
cours. Par exemple, ainsi que le montre le tableau 9-5 ci-dessous, du déficit prévu de 46 
millions de dollars, relevé en octobre 2006, un montant de 29,1 millions de dollars (64 %) est 
attribuable au déficit des RRS pour 2005-2006. 

                                                 
11 Étant donné que le ministère de la Santé suit de près les déficits prévus, non les dépenses prévues, il 
est impossible de déterminer le degré en fonction duquel les variations du déficit prévu sont le résultat 
des redressements en cours d’exercice apportés au financement approuvé.  
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Tableau 9-5 Budget et prévision des dépenses à l’égard des services hospitaliers pour 2006-2007 

 
(en unités de dollars) 

RRS Budget des 
dépenses des 

services 
hospitaliers 
2006-2007 

Dépenses prévues 
des services 
hospitaliers 
2006-2007 

Écart  
Budget moins 

dépenses prévues 

Écart en 
pourcentage 

     
1B – Beauséjour  125 575 148 $  135 282 471 $  (9 707 323) $  (7,7 %)  

1SE – Sud-Est      156 944 462        165 349 796    (8 405 334)   (5,4 %)  

2 – Saint John 
(Atlantique) 

 
     266 960 962  

 
      273 960 962  

 
  (7 000 000)  

 
 (2,6 %)  

3 – Fredericton      185 470 222        191 570 222    (6 100 000)   (3,3 %)  

4 – Edmundston        72 758 901          77 471 317    (4 712 416)   (6,5 %)  

5 – Campbellton        73 089 964          73 523 079       (433 115)   (0,6 %)  

6 – Acadie-Bathurst      106 655 947        115 235 947    (8 580 000)   (8,0 %)  

7 – Miramichi        53 086 928          54 135 928    (1 049 000)   (2,0 %)  

Ensemble des RRS  1 040 542 534 $  1 086 529 722 $  (45 987 188) $  (4,4 %)  

 
Deux employés du ministère de la Santé sont chargés de surveiller et d’analyser les données 
financières liées aux RRS. Ils discutent régulièrement avec les RRS en ce qui concerne le 
rendement financier réel et prévu et reçoivent des données financières trimestrielles, y 
compris les prévisions des recettes et des dépenses annuelles. De plus, les représentants de la 
Division des services financiers du ministère de la Santé rencontrent les responsables de 
chaque RRS au moins trois ou quatre fois par année pour comprendre leurs dépenses depuis 
le début de l’exercice et discuter de leurs résultats financiers prévus. 
 
En plus des discussions régulières entre les RRS et le ministère de la Santé au sujet du 
rendement financier réel et prévu, le sous-ministre adjoint de la Division des services 
ministériels tient une réunion mensuelle des vice-présidents des services généraux des RRS 
pour discuter du rendement financier et des problèmes liés aux RRS à l’échelle du réseau.  
 
Bien que les RRS et le ministère de la Santé partagent régulièrement des renseignements 
concernant le rendement financier réel et prévu des RRS, le ministère de la Santé ne peut 
seulement affecter les dépenses réelles des RRS ou apporter des changements aux services 
pour influer sur les dépenses réelles que par l’entremise du ministre de la Santé.  
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Résultats financiers des RRS 
Ainsi que le montre le tableau 9-6 ci-dessous, les RRS ont, de façon constante, dépensé plus 
d’argent que ne le prévoyaient les budgets approuvés.  
 

Tableau 9-6 Comparaison des déficits des RRS 
 

(en unités de dollars) 
 2003-2004 2004-2005 2005-2006 

RRS 
Déficit 

annuel ajusté 

Pourcentage 
de recettes 

ajustées 
Déficit annuel 

ajusté 

Pourcentage 
de recettes 

ajustées 
Déficit annuel 

ajusté 

Pourcentage 
de recettes 

ajustées 
       

1B – Beauséjour  (5 890 766) $  4,75 %   (5 826 066) $  4,17 %   (7 814 859) $  5,15 % 

1SE – Sud-Est  (7 234 240)   4,70 %   (1 421 248)   0,82 %   (6 613 558)   3,57 % 

2 – Saint John 
(Atlantique) 

 
 (3 411 067)  

 
 1,24 %  

 
 (2 296 600)  

 
 0,77 %  

 
 (4 486 876)  

 
 1,42 % 

3 – Fredericton  (4 622 731)   2,50 %   (2 885 943)   1,40 %   (5 637 101)   2,58 % 

4 – Edmundston  497 413   0,69 %   955 426   1,20 %   1 095 346   1,27 % 

5 – Campbellton  (172 465)   0,23 %   (112 585)   0,14 %   (937 672)   1,13 % 

6 – Acadie-Bathurst  (5 112 763)   4,70 %   (5 869 527)   4,81 %  (11 760 564)   9,30 % 

7 – Miramichi  (690 643)   1,23 %   (268 304)   0,44 %   (1 732 640)   2,69 % 

Ensemble des RRS  (26 637 262) $  2,54 %   (17 724 847) $  1,53 %  (37 887 924) $  3,07 % 

 
La Loi sur les régies régionales de la santé précise qu’une régie régionale de la santé ne doit 
pas accumuler de déficit.  
 
Traditionnellement, le ministère de la Santé accorde une subvention de fonds de roulement 
aux RRS pour financer les répercussions de leurs déficits sur la trésorerie. Avant le 1er avril 
2004, ces subventions étaient comptabilisées dès leur réception. Au cours de l’exercice 
financier 2004-2005, le ministère de la Santé a financé intégralement les déficits des RRS 
pour les exercices financiers 2001-2002 et 2002-2003 et la moitié des déficits des RRS pour 
l’exercice financier 2003-2004. Au cours de l’exercice financier 2005-2006, le ministère de 
la Santé a financé l’autre moitié des déficits pour l’exercice financier 2003-2004. Par 
conséquent, le système de santé a été financé intégralement jusqu’à la fin de l’exercice 
financier 2003-2004. 
 
À partir de l’exercice financier 2004-2005, le ministère de la Santé a souligné la nécessité de 
comptabiliser les subventions applicables au fonds de roulement comme recettes dans les 
états financiers vérifiés des RRS dans l’exercice auxquelles elles se rapportent – 
essentiellement, les subventions de fonds de roulement sont une source de financement des 
déficits des RRS.  
 
Bien que le ministère de la Santé ait essentiellement financé les déficits des RRS jusqu’à 
présent, les budgets approuvés des RRS ne rendent pas compte de leurs niveaux réels de 
dépenses. Ainsi que le montre le tableau 9-4 ci-dessous, le budget des dépenses à l’égard des 
services hospitaliers et de santé mentale (les deux composantes les plus importantes du 
programme de financement des RRS) n’a été que légèrement supérieur aux dépenses réelles 
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pour ces programmes au cours de l’exercice précédent. Par conséquent, les RRS fonctionnent 
durant l’exercice avec un budget qui ne tient pas compte de la structure de coûts réelle au 
début de l’exercice. 
 

Figure 9-4 Comparaison des dépenses prévues et des dépenses réelles  
en services hospitaliers et soins de santé mentale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.2.7 Caractère répétitif et causes des déficits des régies régionales de 
la santé 
 

Vous trouverez ci-dessous les problèmes clés identifiés grâce à l’examen des processus de 
planification des activités, d’élaboration des budgets et de gestion financière qui contribuent 
au caractère répétitif et aux causes des déficits des RRS. 
 
Objectifs de financement 
incompatibles avec les 
services actuels et le 
modèle de prestation de 
services dans le réseau de 
santé 

 Ainsi que le montre la figure 9-4, les objectifs budgétaires 
pour l’exercice à venir reposent sur les budgets approuvés 
de l’exercice précédente et ne tiennent pas compte des 
niveaux réels de dépenses des RRS. Ainsi, le niveau de 
financement de base représenté par les objectifs budgétaires 
n’est pas conforme aux modèles de prestation de services et 
aux niveaux d’activités dans le réseau. 
 

Les objectifs budgétaires 
ne s’appuient sur aucune 
hypothèse relative à 
l’activité ou à la charge de 
travail 

 Les objectifs budgétaires ne s’appuient sur aucune 
hypothèse relative aux niveaux d’activité ou à la charge de 
travail à fournir ou à survenir dans le cadre de l’objectif 
budgétaire. Par conséquent, les RRS ne disposent d’aucune 
base pour évaluer la conformité des plans d’activités avec 
les niveaux prévus d’activité ou la charge de travail. 

     
Comparaison des dépenses prévues et des dépenses réelles  

en services hospitaliers et soins de santé mentale   
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Les RRS ne présentent pas 
de plan d’action pour 
régler les problèmes 
d’écarts entre le 
financement souhaité et le 
financement demandé 

 Les instructions du modèle de plan d’activités des RRS 
indiquent que les RRS doivent fournir un plan d’action sur 
la façon de régler les déficits durant la période couverte par 
le plan d’activités des RRS, mais les modèles n’incluent 
pas de calendrier précis en vertu duquel ce plan d’action 
doit être fourni. De plus, les RRS n’incluent pas de plan 
identifiant les changements possibles à apporter aux 
services ou aux modèles de prestation de services pour 
fonctionner dans le cadre des objectifs budgétaires. 
 

Les budgets internes des 
RRS dépassent les 
objectifs de financement 
du ministère de la Santé 

 Les plans de dépenses internes que les RRS utilisent dans le 
cadre des budgets internes reposent sur des coûts prévus, 
comme en fait état le plan d’activités, et non sur l’objectif 
budgétaire fourni par le ministère de la Santé. Par 
conséquent, les gestionnaires de budget des RRS gèrent et 
sont tenus responsables d’un budget qui dépasse l’objectif 
budgétaire du ministère de la Santé.  
 

Les plans d’activités des 
RRS ne sont pas 
approuvés 

 Le ministre de la Santé n’approuve pas formellement les 
plans d’activités lorsque les lettres d’approbation du budget 
sont remises au président des RRS, respectivement. Par 
conséquent, les RRS n’apportent aucun changement aux 
services ou aux plans de prestation des services pour 
fonctionner dans le cadre de l’objectif budgétaire. 
 

Les approbations de 
financement des RRS sont 
reçues seulement après 
que le tiers de l’exercice 
financier se soit écoulé 

 Le ministère de la Santé fournit une confirmation du 
financement des RRS seulement après qu’environ le tiers 
de l’exercice financier se soit écoulé, laissant moins de 
temps aux RRS pour adopter des changements à l’endroit 
des services ou des modèles de prestation de services pour 
fonctionner à l’intérieur des niveaux de financement 
approuvés. 
 

Une approbation ou une 
directive de financement 
pluriannuelle n’est pas 
offerte 

 Les approbations ou les directives de financement 
pluriannuelles ne sont pas offertes aux RRS afin de 
permettre une planification proactive et ainsi faire en sorte 
que les RRS fonctionnent dans le cadre des objectifs 
budgétaires du ministère de la Santé. 
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Aucune directive n’est 
offerte durant l’exercice 
financier 

 Tout au long de l’exercice, le rapport des RRS prévoit des 
déficits, mais ne propose pas formellement de plans ou de 
changements dans la prestation des services pour régler ces 
déficits. De même, le ministère de la Santé ne fournit 
aucune directive visant à apporter des changements afin de 
permettre aux RRS de fonctionner à l’intérieur des niveaux 
de financement approuvés. 
 

Les déficits des RRS sont 
comblés en fin d’année 
sous forme de subventions 
de fonds de roulement, 
mais la base de 
financement n’est pas 
ajustée 

 Les subventions de fonds de roulement versées par le 
ministère de la Santé au RRS à la fin de l’exercice 
financent essentiellement le déficit des RRS, mais ces 
subventions ne sont pas incorporées à la base de 
financement pour l’exercice suivant. Par conséquent, les 
RRS fonctionnent essentiellement durant l’exercice avec un 
niveau de financement qui ne tient pas compte de leur base 
réelle de coûts. 
 

 
9.3 Recommandations 
 

24  Le gouvernement provincial devrait élaborer un plan provincial de santé 
modifié qui comprendrait un plan de services cliniques. Ce processus de 
planification devrait permettre d’évaluer le coût du système de santé actuel et 
d’établir des objectifs de financement d’après les niveaux d’activité et la 
charge de travail nécessaires pour soutenir les objectifs du gouvernement 
provincial à l’égard du système de santé, comme il sera indiqué dans le plan 
de santé provincial modifié.  

25  Le processus de planification d’activités du ministère de la Santé devrait être 
révisé pour fournir une orientation aux RRS en ce qui a trait aux changements 
à apporter à leurs services et aux modèles de prestation de services qui 
doivent être mis de l’avant pour permettre aux RRS de fonctionner à 
l’intérieur de leur niveau de financement approuvé. Ce faisant, les RRS 
seraient en mesure d’élaborer des plans et des budgets internes conformes aux 
niveaux de financement approuvés par le ministère de la Santé.  

26  Il faudrait envisager d’autoriser le ministère des Finances à fournir au 
ministère de la Santé et aux RRS des objectifs de financement pluriannuels 
pour la planification de leurs activités. Cela permettrait d’apporter des 
changements aux services et aux modes de prestation des services qui 
minimiseraient la perturbation dans le système et les inconvénients aux 
citoyens. 
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10. Examen des paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province 

Examiner, commenter et faire des recommandations concernant le caractère répétitif et les 
causes des déficits liés aux paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province. 
 
10.1 Procédures 
 
En fonction de l’information découlant des discussions avec les représentants du 
gouvernement provincial et d’un examen des documents fournis par le gouvernement 
provincial, Grant Thornton LLP : 
 
• a consigné la politique du gouvernement provincial en ce qui concerne les paiements aux 

hôpitaux à l’extérieur de la province; 

• a consigné le processus actuel d’élaboration de budgets en ce qui a trait aux paiements 
aux hôpitaux à l’extérieur de la province et les montants de paiement versés aux hôpitaux 
à l’extérieur de la province inclus dans le Budget principal 2006-2007; 

• a consigné le montant réel des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province depuis 
les cinq derniers exercices; 

• a consigné les hypothèses clés et les engagements et éventualités futurs en ce qui 
concerne les paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province et leur incidence 
possible sur la situation financière prévue du gouvernement provincial en 2006-2007 et 
au cours des exercices futurs; 

• a commenté les risques financiers liés à la politique actuelle concernant les paiements 
aux hôpitaux à l’extérieur de la province. 

 

10.2 Contexte 
 

10.2.1 Fondement des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province 
En vertu de la Loi canadienne sur la santé, les résidents de chaque province ou territoire ont 
le droit de recevoir des services assurés dans une autre province ou territoire et ces services 
doivent être remboursés par la province ou le territoire d’origine du patient. Les taux de 
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remboursement de ces services à la province ou au territoire d’accueil par la province ou le 
territoire d’origine du patient sont déterminés par l’entremise de l’entente de facturation 
réciproque des soins hospitaliers. En vertu de cette entente, les services hospitaliers assurés 
sont payables aux taux approuvés de la province ou du territoire d’accueil, ou conformément 
à une entente conclue entre les parties visées, ou par l’entremise du Comité de coordination 
des ententes interprovinciales en assurance-santé. En ce qui concerne certaines interventions 
et certains services, comme la chimiothérapie et le remplacement des défibrillateurs-
stimulateurs cardiaques, l’établissement fournisseur a le droit de facturer le coût réel des 
médicaments et des dispositifs. 
 
Le Nouveau-Brunswick, comme toutes les autres provinces et territoires au Canada, participe 
à l’entente réciproque sur les services hospitaliers avec d’autres provinces et territoires. 
 

10.2.2 Fondement des paiements relatifs aux services médicaux 
fournis à l’extérieur de la province 
Le paiement des demandes de remboursement pour les services médicaux fournis par un 
médecin autorisé à l’extérieur de la province ou du territoire aux résidents d’une autre 
province ou territoire est déterminé en vertu de l’entente de facturation réciproque des 
services médicaux. Lorsqu’une entente de facturation réciproque existe, un service médical 
assuré est payable au taux approuvé de la province ou du territoire d’accueil. Le  
Nouveau-Brunswick participe à l’entente de facturation réciproque des services médicaux 
avec les provinces et les territoires (à l’exception du Québec.)  
 
Le budget des dépenses relatif à ces paiements et les dépenses réelles sont inclus dans le 
budget des dépenses de l’assurance-maladie et ne sont donc pas inclus dans cette analyse. 
 

10.2.3 Établissement des taux concernant les paiements aux hôpitaux 
à l’extérieur de la province 
Le Comité de coordination des ententes interprovinciales en assurance-santé supervise 
l’application des ententes réciproques relatives aux services hospitaliers à l’extérieur de la 
province. Les treize gouvernements provinciaux et territoriaux sont représentés au comité. 
Les membres se réunissent chaque année pour établir les taux des services fournis aux 
patients soignés à l’extérieur de leur province en vertu de l’entente réciproque. Les taux sont 
généralement déterminés à l’automne pour l’exercice financier suivant. 
 

10.2.4 Services applicables 
Les résidents du Nouveau-Brunswick reçoivent généralement des services dans d’autres 
provinces en fonction des : 
 

• recommandations des médecins (selon la préférence du patient ou du médecin) envers 
des programmes/services ou des fournisseurs de soins à l’extérieur du 
Nouveau-Brunswick; 

• services non disponibles au Nouveau-Brunswick. 
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Dans certains cas, les résidents du Nouveau-Brunswick reçoivent des services à l’extérieur 
de leur province lorsqu’ils sont confrontés à une situation d’urgence durant un voyage.  
 

10.2.5 Processus relatif aux paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province 
Le paiement des services hospitaliers offerts aux résidents du Nouveau-Brunswick à 
l’extérieur de leur province est effectué en fonction de factures préparées par les autres 
provinces ou territoires et envoyées à chaque mois au ministère de la Santé du  
Nouveau-Brunswick. Ces paiements sont traités toutes les deux semaines. L’entente 
réciproque permet aux provinces et aux territoires de facturer des services dans un délai 
pouvant aller jusqu’à 12 mois après qu’ils ont été fournis. Par conséquent, le ministère de la 
Santé reçoit des factures pour des services à l’extérieur de la province longtemps après le 
début de l’exercice financier suivant.  
 

10.3 Profil des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province 
 

10.3.1 Total des paiements au cours des cinq derniers exercices 
Ainsi que le montre le tableau 10-1 ci-dessous, les dépenses réelles au titre des paiements 
aux hôpitaux à l’extérieur de la province ont augmenté de 22,755 millions de dollars entre les 
exercices 2001-2002 et 2005-2006, soit 5,7 millions de dollars en moyenne par exercice. 
 

Tableau 10-1 Paiements réels à l’extérieur de la province pour les exercices 2001-2002 à 2005-2006 
 

(en milliers de dollars) 
 Montants 

réels 
2001-2002 

Montants 
réels  

2002-2003 

Montants 
réels 

2003-2004 

Montants 
réels  

2004-2005 

Montants 
réels  

2005-2006 
Patients hospitalisés  16 899,1 $  19 946,4 $  25 058,0 $  34 096,0 $  33 580,7 $ 
Interventions coûteuses  5 257,3   6 308,3   4 103,2   5 224,5   5 483,4  
Sous-total – Patients 
hospitalisés 

 
 22 156,4  

 
 26 254,7  

 
 29 161,2  

 
 39 320,5  

 
 39 064,1  

Patients externes  4 653,3    6 204,3   5 192,8   6 203,9   10 501,1  
Total des paiements aux 
hôpitaux à l’extérieur de 
la province 

 
 
 26 809,7 $ 

 
 
 32 459,0 $ 

 
 
 34 354,0 $ 

 
 
 45 524,4 $ 

 
 
 49 565,2 $ 

 

En pourcentage, cela se traduit par une croissance annuelle des coûts se situant entre 5,8 % et 
32,5 %, ainsi que le montre le tableau 10-2 ci-dessous. 
 

Tableau 10-2 Croissance des paiements à l’extérieur de la province pour les exercices 2001-2002  
à 2005-2006 

 Montants 
réels 

 2002-2003 

Montants 
réels 

 2003-2004 

Montants 
réels 

 2004-2005 

Montants 
réels 

2005-2006 
Patients hospitalisés  18,0 %   25,6 %   36,1 %   -1,5 %  
Interventions coûteuses  20,0 %   -35,0 %   27,3 %   5,0 %  
Sous-total – Patients hospitalisés  18,5 %   11,1 %   34,8 %   -0,7 %  
Patients externes  33,3 %   -16,3 %   19,5 %   69,3 %  
Total des paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province 

 
 21,1 % 

 
 5,8 %  

 
 32,5 %  

 
 8,9 %  
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Ainsi que le montre le tableau 10-3, le pourcentage de variation du taux de patients 
hospitalisés dans une salle commune12 et des taux relatifs aux divers services externes ont 
varié de 2 % à 13 % en moyenne au cours des cinq derniers exercices13.  
 

 
 

Tableau 10-3 Pourcentage de variation des taux de patients hospitalisés et des taux relatifs  
aux services externes 

 

Avril 
2002 

Avril 
2003 

Avril 
2004 

Avril 
2005 

Avril 
2006 

Change-
ments 

sur  
5 ans 

Croissance 
annuelle 
moyenne 

Taux de patients 
hospitalisés dans une 
salle commune 4,0 % 5,0 % 3,3 % 3,2 % 3,9 % 19,4 % 3,9 % 
Consultation externe 
standard 0,0 % 0,0 % 39,1 % 3,3 % 3,8 % 46,2 % 9,2 % 
Chirurgie d’un jour 0,0 % 0,0 % 0,0 % 58,8 % 3,9 % 62,7 % 12,5 % 
Hémodialyse 0,0 % 0,0 % 50,0 % 3,3 % 3,8 % 57,1 % 11,4 % 
Tomographie axiale par 
ordinateur 0,0 % 0,0 % 50,0 % 3,3 % 3,9 % 57,2 % 11,4 % 
Échantillons de 
laboratoire dirigés 0,0 % 0,0 % 15,6 % 2,7 % 2,6 % 21,0 % 4,2 % 
Visite en 
chimiothérapie     3,9 % 3,9 %  
Lithotritie 0,0 % 0,0 % 27,0 % 3,1 % 3,9 % 34,1 % 6,8 % 
IRM 0,0 % 0,0 % 4,6 % 3,2 % 4,0 % 11,8 % 2,4 % 
Radiothérapie 0,0 % 0,0 % 37,1 % 3,3 % 4,0 % 44,4 % 8,9 % 

 
10.4 Paiements par province 
 
Ainsi que le montre la figure 10-1 ci-dessous, les paiements à l’extérieur de la province sont 
principalement liés aux services offerts aux résidents du Nouveau-Brunswick dans les 
établissements de soins de santé de la Nouvelle-Écosse (51 % des paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province et environ 70 % des consultations) ou dans les établissements de 
soins de santé du Québec (32 % des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province). Les 
paiements à l’extérieur de la province versés à l’Ontario représentent 9 % des paiements 
totaux et les paiements faits à d’autres provinces ou territoires et aux États-Unis représentent 
6 % et 2 % du total des paiements à l’extérieur de la province, respectivement.  
 

                                                 
12 Les augmentations de taux applicables aux salles communes entrent en vigueur le 1er juillet. 
13 Les taux pour les services externes n’ont pas augmenté entre 1998 et 2004 mais ont été ajustés de 
façon significative à compter du 1er avril 2004. 
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Figure 10-1 Répartition des paiements à l’extérieur de la province pour l’exercice 2005-2006 selon la 
province fournissant des services 

 

 
 
En 2006, le ministère de la Santé a commandé une étude sur les paiements à l’extérieur de la 
province dont l’objectif visait à comprendre la nature des changements liés au coût des 
paiements à l’extérieur de la province. Comme le suggère la comparaison des augmentations 
du coût réel des paiements à l’extérieur de la province dans le tableau 10-1 et des 
augmentations de taux dans le tableau 10-3, les augmentations du coût des paiements à 
l’extérieur de la province ne sont pas seulement menées par les augmentations de taux. 
L’étude a indiqué que les volumes totaux d’interventions sont demeurés essentiellement 
stables durant les trois années analysées dans l’étude (2003 à 2005) et a attribué l’excédent 
de l’augmentation du coût des paiements à l’extérieur de la province sur les augmentations 
de taux à : 
 
• des volumes proportionnellement plus élevés de cas comportant des coûts plus élevés 

parmi les maladies analogues et des séjours plus longs; 

• des prix plus élevés associés aux fournitures médicales et chirurgicales, aux 
médicaments et aux produits pharmaceutiques qui sont payés en sus des taux de services 
standard. 

 
Par exemple, la présente étude a permis d’identifier que la proportion de paiements à 
l’extérieur de la province consacrés aux chirurgies cardiaques et aux cathétérismes 
cardiaques a connu une croissance, passant de 5 % des paiements aux hôpitaux à l’extérieur 
de la province en 2001-2002 à 10 %.  
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Tableau 10-4 Paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province consacrés aux interventions 
   cardiaques spécifiques 

(en unités de dollars) 
 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 
Chirurgie cardiaque 811 182   932 585   2 122 235   3 026 959   
Cathétérisme cardiaque 367 305   299 356   420 035   1 079 255   
 1 178 487   1 231 941   2 542 270   4 106 214   
     
Total des paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province  22 156 440 $  24 456 800 $  29 161 200 $  39 320 500 $ 
     
Pourcentage des paiements aux 
hôpitaux à l’extérieur de la province 
consacré aux interventions cardiaques 
spécifiques 5 % 5 % 9 % 10 % 
 
Le volume de chirurgies cardiaques et de cathétérismes cardiaques (« cathéters cardiaques ») 
a augmenté de 198 % et de 438 % depuis l’exercice 2001-2002, ainsi que le montre le 
tableau 10-5. Le coût des pontages aortocoronariens par patient a augmenté de 25 % depuis 
2002 et le coût des cathéters cardiaques par patient a diminué de 45 %. 
 

Tableau 10-5 Volumes de services et coût des interventions cardiaques spécifiques par patient 
 

(en millions de dollars) 
 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 

Croissance 
sur trois 
années 

      
Volumes de service      
Pontage aortocoronarien 81 77 129 241  
Cathétérisme cardiaque 39 41 79 210  
      
Coût/cas      
Pontage aortocoronarien 10 015 $ 12 112 $ 16 451 $ 12 560 $  
Cathétérisme cardiaque 9 418 $ 7 301 $ 5 317 $ 5 139 $  
      
Croissance des volumes de 
service 

     

Pontage aortocoronarien  -5 % 68 % 87 % 198 % 
Cathétérisme cardiaque  5 % 93 % 166 % 438 % 
      
Croissance du coût/cas      
Pontage aortocoronarien  21 % 36 % -24 % 25 % 
Cathétérisme cardiaque  -22 % -27 % -3 % -45 % 
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10.5 Élaboration de budgets et gestion financière 
 
10.5.1 Processus budgétaire 
Le ministère de la Santé précise que le budget relatif aux paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province est élaboré en extrapolant des coûts des exercices suivants, et ce, en 
fonction des : 
 

• augmentations réelles des coûts des programmes et des principales provinces au cours 
des trois derniers exercices et l’augmentation prévue des coûts pour l’exercice en cours; 

• augmentations de taux prévues. 
 

Ainsi que le montre la figure 10-2, le budget des dépenses relatif aux paiements aux hôpitaux 
à l’extérieur de la province n’avait pas anticipé une croissance des paiements à l’extérieur de 
la province au cours des derniers exercices mais avait plutôt prévu une diminution des 
paiements à l’extérieur de la province.  
 

Figure 10-2 Comparaison des paiements prévus et des paiements réels aux hôpitaux à l’extérieur  
de la province 

 

10.5.2 Gestion financière 
La Loi canadienne sur la santé permet aux Canadiens de recevoir certains services de santé 
dans n’importe quelle province ou territoire et oblige l’assurance-maladie de la province ou 
du territoire d’origine d’en assumer le coût. Le Nouveau-Brunswick ne dispose d’aucune 
procédure pour préalablement approuver des services fournis à l’extérieur de la province (les 
services fournis à l’extérieur du pays doivent être préalablement approuvés par le médecin 
consultant de la section des Opérations de l’assurance-maladie, mais ces paiements 
représentent 1,7 % du total des paiements à l’extérieur de la province). À part surveiller les 
dépenses réelles liées aux paiements à l’extérieur de la province, le ministère de la Santé 
n’effectue pas d’analyse régulière sur la nature des services offerts à l’extérieur de la 
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province ou des raisons pour lesquelles les résidents du Nouveau-Brunswick reçoivent des 
services à l’extérieur de la province. 
 
10.6 Prévisions pour 2006-2007 
 
Le déficit prévu lié aux paiements à l’extérieur de la province s’établit à 4,846 millions de 
dollars, ainsi que le montre le tableau 10-6. 
 

Tableau 10-6 Résultats financiers prévus liés aux paiements à l’extérieur de la province 

 
(en milliers de dollars) 

 Montants 
réels 

2005-2006 

Budget 
principal 
2006-2007 

Prévisions 
2006-2007 

Écart 
2006-2007 

Paiements aux 
hôpitaux à l’extérieur 
de la province 49 565 $  47 213 $ 52 059 $  (4 846) $ 

 
10.7 Écarts significatifs par rapport au Budget principal 
 
Les dépenses réelles prévues concernant les paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province représentent une augmentation de 5 % par rapport aux dépenses de l’exercice 
précédent. Cette augmentation est inférieure aux taux de croissance types à l’égard des 
paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province figurant au tableau 10-2. La baisse du 
taux de croissance est en partie attribuable à la mise sur pied d’un nouveau laboratoire de 
cathétérisme cardiaque qui traitera une partie de la demande qui était auparavant prise en 
charge à l’extérieur de la province.  
 
La pratique visant à produire un budget des dépenses qui accorde peu ou pas d’augmentation 
de taux ou de l’utilisation, ainsi que le montre le tableau 10-7, a entraîné des déficits annuels 
récurrents liés aux paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province. 
 

Tableau 10-7 Excédent (déficit) lié aux paiements à l’extérieur de la province au cours  
des cinq derniers exercices 

 
(en milliers de dollars) 

 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 
Budget des 
dépenses  28 143,0 $  28 143,0 $   32 413,0 $  34 513,0 $  39 213,0 $ 
Dépenses réelles  26 809,7   32 459,0   34 354,0   45 524,4   49 565,2  
Surplus (Déficit)   1 333,3 $  (4 316,0) $  (1 941,0) $   (11 011,4) $   (10 352,2) $ 
 
Étant donné que le ministère de la Santé ne dresse pas de budget des dépenses en ce qui 
concerne les paiements à l’extérieur de la province du point de vue du nombre estimé 
d’interventions ou des taux estimés, il n’est pas possible d’attribuer les déficits à un écart lié 
au volume de services ou de taux. 
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10.8 Risques et incertitudes liés aux prévisions pour 
2006-2007 
 
Les prévisions financières reposent sur des hypothèses relatives à des événements et à des 
circonstances futurs, et il se peut que ces événements et ces circonstances se déroulent 
autrement dans les faits. Il s’ensuit que les résultats financiers réels et la situation financière 
du gouvernement provincial au 31 mars 2007 peuvent varier par rapport aux prévisions 
formulées dans le présent rapport. 
 
10.8.1 Incertitudes liées aux méthodes de prévision 
La prévision des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province est préparée par le 
ministère de la Santé en fonction de sa connaissance des augmentations de taux, des 
changements au volume de réclamations et des changements à la durée du séjour. Ces 
renseignements sont appliqués à deux méthodes de prévision : 
 
• une analyse des paiements cumulatifs sur cinq ans appliquée aux dépenses cumulatives 

de l’exercice en cours selon la province et selon le type de paiement (p. ex. patients 
hospitalisés, excluant les interventions coûteuses, interventions coûteuses, patients 
externes)14; 

• une comparaison des paiements cumulatifs de l’exercice en cours par rapport aux 
paiements cumulatifs de l’exercice précédent. 

 
En raison de l’immaturité relative de la méthode de prévision et de la capacité de la province 
ou du territoire à présenter des réclamations pouvant aller jusqu’à douze mois en arrière, la 
prévision des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province comporte des risques et des 
incertitudes qui pourraient faire en sorte que le déficit réel pour l’exercice 2006-2007 soit 
supérieur aux prévisions.  
 
10.8.2 Répercussions du nouveau laboratoire de cathétérisme 
cardiaque 
On prévoit que le taux réel de croissance en ce qui a trait aux paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province sera plus faible en 2006-2007 qu’au cours des exercices précédents 
en raison de la mise sur pied du laboratoire de cathétérisme cardiaque à Saint John, qui a 
débuté ses activités en avril 2006. On prévoit que ce nouveau service réduira le nombre de 
patients dirigés vers des établissements à l’extérieur de la province afin d’y subir des 
interventions de cathétérisme cardiaque, ainsi que les services aux patients hospitalisés et les 
interventions coûteuses connexes.  

                                                 
14 Cette méthode de prévision n’est utilisée que depuis le dernier exercice financier. 
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10.9 Incidences au-delà de 2006-2007 
 

10.9.1 Examen provincial et territorial de la méthode d’établissement 
des taux concernant les paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province 
En décembre 2005, les sous-ministres provinciaux et territoriaux de la santé ont formulé un 
mandat visant à effectuer un examen et à présenter des recommandations en ce qui 
concerne : 
 
• l’exactitude, l’équité et la pertinence de la méthodologie utilisée pour calculer les taux de 

facturation de tous les services assurés (plus précisément, les services hospitaliers – 
patients hospitalisés et patients externes) couverts par les ententes réciproques 
interprovinciales, y compris l’exactitude/qualité et la ponctualité des données utilisées 
pour appuyer ces calculs; 

• les rôles respectifs et les rapports de la Conférence des sous-ministres et du Comité de 
coordination des ententes interprovinciales en assurance-santé et de ses sous-comités 
dans le cadre du processus d’approbation des changements de taux interprovinciaux et, 
plus précisément, le rapport que cette structure entretient avec d’autres comités 
interprovinciaux relevant de la Conférence des sous-ministres ou régis par elle;  

• l’harmonisation des changements de taux interprovinciaux et des processus de prise de 
décision budgétaire provincial et territorial. 

 
Le comité chargé de superviser l’examen a été dirigé par la province du Nouveau-Brunswick 
et le rapport préliminaire devait être terminé au plus tard le 15 mars 2006. Ce rapport a été 
mené à bien, mais n’a pas été partagé avec les sous-ministres et, donc, n’a pu être inclus dans 
cet examen. Toutefois, on prévoit que les recommandations découlant de l’examen 
concernant la formule d’établissement des taux entraîneront des augmentations soutenues et 
peut-être supérieures des taux de paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province pour 
l’avenir. 
 

10.9.2 Surveillance des paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province 
Les paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province font actuellement l’objet d’une 
surveillance par le personnel de la Division des hôpitaux à l’extérieur de la province du 
ministère de la Santé. Cette surveillance porte principalement sur l’exactitude des factures 
provenant d’autres provinces ou territoires et sur les tendances relatives aux dépenses totales. 
Elle n’inclut pas d’examen des tendances liées à la nature sous-jacente de ces services, 
comme les types d’intervention ou de services offerts aux résidents du Nouveau-Brunswick à 
l’extérieur de la province ou l’analyse des motifs pour lesquels on dirige des résidents du 
Nouveau-Brunswick vers des établissements à l’extérieur de la province pour recevoir des 
services. Par conséquent, les projections de coûts futurs concernant les paiements aux 
hôpitaux à l’extérieur de la province comportent des incertitudes, car elles ne disposent pas 
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d’information ou d’hypothèses liées aux types de motifs selon lesquels les patients sont 
orientés vers des établissements à l’extérieur de la province. 
 

10.9.3 Caractère répétitif et causes des déficits liés aux paiements aux 
hôpitaux à l’extérieur de la province 
Vous trouverez ci-dessous les problèmes clés identifiés grâce à l’examen des processus de 
planification des activités, d’élaboration des budgets et de gestion financière liés aux 
paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province qui contribuent au caractère répétitif et 
aux causes de ces déficits. 
 
Les objectifs budgétaires 
sont incompatibles avec 
les niveaux de dépenses 
actuels 
 

 Ainsi que le montre la figure 10-2, les objectifs budgétaires 
pour l’exercice à venir ne tiennent pas compte des niveaux 
de dépenses actuels en ce qui concerne les paiements aux 
hôpitaux à l’extérieur de la province. Ainsi, le niveau de 
financement de base représenté par les objectifs budgétaires 
n’est pas conforme aux niveaux actuels d’activités dans le 
système ou ne comprend pas les augmentations prévues de 
taux. 
 

Les objectifs budgétaires 
ne s’appuient sur aucune 
hypothèse relative à 
l’activité ou à la charge de 
travail 

 Le ministère de la Santé n’élabore pas d’estimation de son 
budget en ce qui concerne les paiements aux hôpitaux à 
l’extérieur de la province en fonction d’hypothèses sur 
l’activité ou la charge de travail, mais a plutôt recours aux 
tendances de l’exercice précédent comme base première 
pour élaborer des estimations de budget en ce qui concerne 
les paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la province. 
  

Le ministère de la Santé 
ne surveille pas l’activité 
pour comprendre ou tenter 
de planifier selon les 
tendances 
 

 Le ministère de la Santé surveille le nombre de 
réclamations et le nombre de jours-patient par province, par 
facture, mais ne surveille pas l’activité relative aux types et 
aux volumes d’interventions qui sont dirigées à l’extérieur 
de la province pour comprendre ou tenter de planifier selon 
les tendances. 
 
Au cours de l’été 2006, le ministère a conçu un modèle de 
compte rendu afin d’indiquer les détails sur les types, les 
volumes et le coût des interventions qui sont réalisées à 
l’extérieur du Nouveau-Brunswick. On prévoit que ce 
modèle sera utilisé pour évaluer l’expérience réelle des cinq 
derniers exercices et pour surveiller et comprendre les 
tendances. 
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10.10 Recommandations 
 
27 Aux fins de l’élaboration annuelle du budget pour les paiements aux hôpitaux à 

l’extérieur de la province, le gouvernement provincial devrait prendre 
directement en considération les augmentations tarifaires établies par le Comité 
de coordination des ententes interprovinciales en assurance-santé, les 
augmentations de tarifs connues d’un établissement hospitalier en particulier, 
ainsi que tout autre changement connu dans les services offerts. 
 

28 Le ministère de la Santé est encouragé à utiliser l’information provenant du 
modèle de compte rendu sur les paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province pour exercer un suivi de la nature de services offerts à l’extérieur de la 
province, dans le but de mieux comprendre les causes sous-jacentes des 
augmentations des coûts en matière de paiements aux hôpitaux à l’extérieur de la 
province. Le Ministère ne peut certes pas refuser de rembourser un résident qui 
reçoit des services hospitaliers à l’extérieur de la province. Il n’en demeure pas 
moins que l’analyse de la nature véritable des services rendus renseignera mieux 
le Ministère et permettra une meilleure planification des services de santé, ce qui 
aura en bout de ligne un effet positif sur la prestation des soins de santé au 
Nouveau-Brunswick. 
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